
 Améliorer le cadre de vie  
et développer la biodiversité

BiodiversitéBâtiment agricole
Bouillancourt-la-Bataille (80 - 154 habitants)

#

SITE
Ancienne porcherie vacante depuis une vingtaine d’années 
en dehors du tissu urbain existant, sur la commune de 
Bouillancourt-la-Bataille, d’une surface d’environ 2300m².   

CONTEXTE

Très sensible au sujet du maintien des continuités écologiques en ayant d’ores et déjà mené des 
actions de renaturation, la commune a identifié un foncier situé rue de Malpart, en dehors de son 
tissu urbain. Ce foncier agricole d’une superficie d’environ 2,3ha est exploité pour partie, à l’exception 
d’une surface d’environ 2300m² qui se compose d’une ancienne porcherie, vacante depuis une 
vingtaine d’années. 
Sur son projet global, la commune envisage la plantation d’une haie champêtre de 125m et de 5 
mètres de largeur. Cette largeur permet un refuge suffisant pour la faune. En outre, la haie assurera 
la continuité écologique avec celle plantée en 2023 sur 350 m au sud du foncier identifié et le bois 
situé au nord d’une surface de 1,3km² environ et qui abrite des chauves-souris. Sur l’emprise de la 
porcherie actuelle, un verger de pommier de variété régionale sans traitement chimique est envisagé.

ACTIONS DE L'EPF

• acquisition
• travaux de déconstruction, 

désamiantage
• renaturation (plantation d'une 

haie et d'un verger)

LES +
• prise en charge des travaux de renaturation
• acquisition et mise en sécurité d'un bien à  

l'abandon
• suppression d'un "point noir" et contribution  

au projet de corridor écologique

DATES CLÉS

SIGNATURE 
CONVENTION

ACQUISITION 
PRÉVISIONNELLE

TRAVAUX 
PRÉVISIONNELS

2023  

CESSION
PRÉVISIONNELLE 

Acquisition   

CHIFFRES CLÉS

Gestion   4,5 K€
Travaux (estimation)	 140 K€
Cession (estimation) 155 K€
Aide accordée par l’EPF  114 K€
(estimation)

fin 2024 à 
juin 2026

2024

mi 2026
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